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Depuis 1990, la situation de la presse écrite en Russie s'est aggravée, sous la
pression économique et par le jeu d'une dépendance croissante à l'égard des
subventions gouvernementales. A ce jour, très peu de publications ont acquis leur
indépendance financière face à l'Etat ou aux formations politiques, qui les
considèrent comme un moyen d'accéder au pouvoir politique et au contrôle du
public (conformément à l'ancienne tradition du pays).

La situation de la presse est désastreuse en Russie, avec la plus faible circulation
de journaux et de magazines depuis des décennies, le manque de livres scolaires
et les bas salaires des journalistes (qui obligent beaucoup d'entre eux à faire de la
publicité sous couvert de nouveaux papiers). Malgré tout, 59% de la population lit
des journaux chaque jour (61% écoute la radio et 86% regarde la télévision). La
situation de la presse dans les petites villes et les communes rurales est encore
pire que dans les grandes villes. Cela est dû à la presque totale absence
d'annonceurs, aux faibles revenus de la population et à l'acheminement, cher et
de mauvaise qualité.

Par conséquent, une loi de soutien à la presse locale a récemment été adoptée
par les députés. Elle est entrée en vigueur fin 1995. Dans cette loi, le
gouvernement doit ouvrir une ligne de crédit dans le budget fédéral afin de
financer la presse locale pour :

- l'achat de nouveaux équipements d'imprimerie,

- la couverture des coûts de production, du papier et de distribution par les
services publics de la poste. Les aides fédérales peuvent atteindre 50 à 90% des
frais de production et de distribution des éditeurs (article 5). Seuls les journaux
inscrits au "Registre Fédéral" dix mois avant la nouvelle année fiscale peuvent se
voir accorder des subventions gouvernementales. Pour figurer au Registre, le
journal doit appartenir à des élus locaux, des éditeurs ou des personnes morales.
Cependant, les journaux n'étant pas dans le premier cas de figure doivent fournir
une "recommandation" émanant d'une "association publique" d'envergure
municipale. Dans chaque commune, seul un journal peut être inscrit au Registre
Fédéral. Si plusieurs journaux remplissent les conditions, ce qui risque de souvent
se produire, des conseils élus localement sélectionneront la publication la plus
appropriée. Ces conseils se composeront :
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- des dirigeants locaux des gouvernements autonomes qui sont nommés
(pratiquement jamais élus) par des gouverneurs régionaux, à leur tour nommés
(parfois élus) par le Président,

- des sections du Syndicat des Journalistes de Russie.

Ils devront être guidés par les critères suivants (article 4) :

- la plus forte circulation,

- le soutien des lecteurs,

- le schéma de distribution le plus large sur le territoire de la ville.

Ni les journaux appartenant à des partis politiques, ni les journaux spécialisés
dans les loisirs, l'érotisme ou les journaux publicitaires, pas plus que les digests
ne sont qualifiés pour être inscrits au Registre.

Par ailleurs, une loi de soutien de l'Etat aux médias et à l'édition de livres dans la
Fédération de Russie est entrée en vigueur le 1er janvier 1996, accompagnée
d'un certain nombre d'amendements à la réglementation fiscale et douanière
existante, adoptés par le Parlement parallèlement à cette loi. Ces nouvelles
dispositions sont également applicables aux publications privées, à celles gérées
par l'Etat, aux éditeurs, agences de presse et entités de radio-télévision, et ce afin
de réduire le poids de la fiscalité.

Sont exclues de ces allégements les publications à vocation érotique ou
publicitaire. Sont exemptées de TVA les entreprises des médias qui produisent et
distribuent des publications, livres et autres produits en relation avec l'éducation,
la science et la culture. Les bénéfices de ces activités ne sont pas soumis à
l'impôt fédéral mais restent soumis à l'impôt local (article 2).

D'autres avantages fiscaux et douaniers, ainsi que la location à tarif réduit de
bureaux appartenant à la Fédération et des tarifs de communication réduits sont
envisagés en faveur de la presse écrite, ainsi que de la radio/télévision (articles 2-
6).

La loi accorde des privilèges particuliers aux éditeurs lorsqu'ils privatisent les
imprimeries dont ils utilisent les services. Si c'est le cas, les éditeurs obtiennent
gratuitement 50% des actions (l'article 8 en attribue 25,5% au gouvernement
fédéral pour une durée de trois ans et 24,5% aux imprimeurs). Les entreprises en
position de monopole sur le marché de l'imprimerie ne pourront pas être
privatisées au cours des trois prochaines années. Leur privatisation est prévue à
l'expiration de cette période, et fera l'objet d'une procédure spécifique (article 7).
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-

Loi de soutien économique à la presse locale, adoptée par la Douma le 13 juillet
1995, approuvée par le Conseil de la Fédération le 15 novembre 1995 et signée
par le Président le 24 novembre 1995. Entrée en vigueur le 27 novembre 1995.
Texte publié dans " Sobranie zakonodatelstva Rossiyskoy Federatsii", 48, du 27
novembre 1995.

-

Loi de soutien de l’Etat aux médias et à l’édition de livres dans la Fédération de
Russie, adoptée par la Douma le 18 octobre 1995, approuvée par le Conseil de la
Fédération le 15 novembre 1995 et signée par le Président le 30 novembre 1995.
Entrée en vigueur le 1er janvier 1996. Texte publié dans "Sobranie
zakonodatelstva Rossiyskoy Federatsii", 49, du 4 décembre 1995.
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